
POINT D’ÉTAPE
REVISION DU

PLU



LE PADD A ÉTÉ DÉBATTU AVEC
LES PERSONNALITÉS  

PUBLIQUES ASSOCIÉES ET VOTÉ
EN CONSEIL MUNICIPAL



LE RAPPORT DE
PRÉSENTATION

(DIAGNOSTIC  DE
TERRITOIRE ET ETAT DE
L’ENVIRONNEMENT EST

DISPONIBLE  ET
CONSULTABLE EN MAIRIE

PHASE 1
DIAGNOSTIC DE

TERRITOIRE ET ETAT
INITIAL DE

L’ENVIRONNEMENT 







PHASE 2
PROJET D’AMENAGEMENT

ET DE DEVELOPPEMENT
DURABLE (PADD)



LE PADD   A ETE
DÉBATTU ET VOTÉ

EN CONSEIL
MUNICIPAL LE 2

OCTOBRE 2023, IL
SERA CONSULTABLE

EN MAIRIE
PROCHAINEMENT



ETAPES À VENIR DANS LES
MOIS PROCHAINS

PHASE 3 +
PHASE 4

AVANT ARRET DU PLU PUIS
CONSULTATION DES PPA +

ENQUETE PUBLIQUE 
PHASE FINALE =
APPROBATION

ORIENTATIONS
D’AMENAGEMENT ET DE

PROGRAMMATION +
ZONAGE ET REGLEMENT



ETAT INITIAL +
EVALUATION

ENVIRONNEMENTALE



NOUS AVONS TERMINÉ LA PHASE 2

LES PROCHAINES ÉTAPES SONT LA PHASE 3 ET 4 AVANT L’ARRET DU PLU.
 IL SERA ENSUITE SOUMI À L’ENQUETE PUBLIQUE 


